
















 

 

9 

 

 
Pour chaque membre du Comité, le taux d’assiduité est indiqué dans le tableau ci-dessous : 
 

Nom Taux d'assiduité 

Carole PIWNICA (Président) 100% 

Lord BIRT (jusqu’au 8 novembre 2016) 50% 

Ross McINNES 100% 

Bpifrance Participations représentée par Stéphanie FRACHET 100% 

Michel de ROSEN 100% 

Miriem BENSALAH CHAQROUN (jusqu’au 09 juin 2017) 60% 

 
Le Comité a été amené à examiner : 

- la succession du Président du Conseil ce dernier ayant fait savoir qu’il souhaitait mettre un terme 
à son mandat à l’issue de l’Assemblée générale du 08 novembre 2017, 

- la féminisation du Conseil et la recherche de nouveaux administrateurs, 
- la nomination d’un second Directeur général délégué, 
- un plan de succession présenté par la Direction lors de sa séance du 13 janvier 2017. 

 
Le Directeur général a assisté aux réunions relatives à la sélection d’un second Directeur général 
délégué. 
 
Comité des Rémunérations 
 
Le Comité des Rémunérations est en charge des questions relatives (i) à la politique de rémunération 
long terme, (ii) à la rémunération du Directeur général et des Directeurs généraux délégués, (iii) à la mise 
en place de plans d’attribution d’actions de performance au sein du Groupe, (iv) à l’affectation des jetons 
de présence. 
 
Le Comité, composé majoritairement d’administrateurs indépendants, s’est réuni six fois. Pour chaque 
membre du Comité, le taux d’assiduité est indiqué dans le tableau ci-dessous : 
 

Nom Taux d'assiduité 

Anna GARCIA FAU (Président depuis le 08 novembre 2016)) 100% 

Lord BIRT 100% 

Jean d’ARTHUYS 80% 

 
 
Au cours de l’exercice, les principales activités du Comité ont été :  

-  examen de la politique de rémunération des dirigeants mandataires sociaux et proposition au 
Conseil, 

-  analyse de la performance des Dirigeants mandataires sociaux au titre de l’exercice précédent et 
recommandation au Conseil  sur la part variable, 

-  analyse de la structure de la rémunération variable annuelle des dirigeants mandataires sociaux 
et objectifs pour l’exercice suivant. 
 
> 1.13 CENSEUR 
 
En application des dispositions (i) de la Lettre-Accord signée le 2 septembre 2005 entre la Société et 
Eutelsat IGO et (ii) des Statuts de la Société, le Secrétaire exécutif d’Eutelsat IGO siège en qualité de 
censeur au sein du Conseil d’administration. 
 




















